
Decret n° 98 - 170 du 12 mai 1998 
portant attributions et organisation du ministere 
de l'agriculture et de l'clevage 

Le President de la Republique, 

Vu l'Actc Fonclarncntal ; 
Vu l'ordonnancc n° 23-86 du 3 scptcrnbrc I 986 modifinnt la Join° 012-
85 du 14 fevricr 1985 abrogcnnt ct rcmp!a9ant l'ordonnancc n° 51-78 
du 18 dfrcmbrc 1978 portant creation de la Caisse de stabilisation des 
prix des pro du its agricolcs cl forcstiers; 
Vu le dccret n° 77-228 du S rnai 1977 portnnt creation de la direction 
des ,Hudes ct de la planification au sein des ministi:res 
Vu le dccrct n° 82-293 du 16 avril I 982 portant attributions et organi­
sation de la direction du contr61c ct de l'oricntalion; 
Vu tc dccrct n• 83 • Oil du 11 janvier I 983 portanl creation ct organi­
sa!Ion du centre natl □ nal des semcnccs :amCHorCcs; 
Vu le decrct n° 83-856 du 22 novcmbre 1983 portant creation de San• 
ghapalm; 
Vu le dccrct n° 98-169 du 12 mai I 998 portant attributions ct organisa­
tion de ta direction genomic de l'agriculture ct de l'elcvagc; 
Vu le decree n° 002 "97 du 2 novcmbrc 1997 tel que modific par le dc­
crc:1 n° 98 · 5 du 20 janvicr 1998 portant nomination des mcrnbrcs du 
Gouvcrnement ~ 
En Consci! des minlstres, 

Decrete: 

Titre I 
- Des attributions 

Article premier, Le rninistcrc de l'agricullure ct de l'clcvage est l'or­
gone de conception et d'e:-:Ccution de la politique du Gouvemement en 

rnatiere d'agriculture ct d'clcvagc. 
A cc titre, ii est charge, notarnrncnt de, 
- concevoir et mettre en o::.uvrc. lcs gran<les orientations du Gouverne­
mcnt sur Pagriculturc ct l'Clevige; 

- claborer un c•dre lcgislntif ct rcglcmcntaire favorable au dcvcloppc• 
meJll agrkole -el pnstoralc; 

- ftxer le, objectifs de In production agricole; 
- participcr au processus notional d"industrialisation par un approvi-
sionnemcnt l"Cgulicr des agro-lndustries; 
- contribucr a l'accurnulation in!erne ct ,\ l'equilibre de la balance des 
paiemcnts par la reduction des importuions ct le dcvdoppement des 
exportations agrjcotes ct alimentalrcs; 
• assurer l'appui il In production, a la lransfonnalion et il la commercin­
lisanon des produits agricolcs; 

- assurer l'appui au financcment de !'agriculture et de l'clevage; 
- promauvoir l'Cmergcncc des associations agrapastoralcs; 
• prornouvoir la mecanisation graduelle de ('agriculture; 
.. assurer la vulgarjsation des tcchn[qucs agricolcs; 
• rehabi!iter et entretcnir lcs pistes agricoles; 
.. promouvoir fos pcli1cs cl maycnnes entrepriscs agropas1orales; 
- assurer le suivit revaluation des prajcts et des programmes de dC:ve­
loppcment ngricolc et des activites des cntreprises publiques ct des 
organismcs sous tute11e ~ 
• assurer la collecle, la publication cl la diffusion des slatistiques agro­
pasloralcs; 
- vcillcr a la formation et au rccyclagc du personnel; 
- p-romouvoir cl consol!der fa coopCrntion avec Jes organisations non 
gouvcmcmcnlales Cl Jes tnstitntions natfonalcs ct intcrnationales de 
recherchc agronomiquc et r.ootechnique; 
- contribucr a la definition des programmes de rccherchc agronomique 
ct vcmer a fa misc en ccuvre des rCsullats; 
- promouvoir, de concert avcc les m inistCres intercssCs~ unc gestion 
durable de renvfron:ncmcnl. 

Titre II 
- De l1 organis.ition 

A rticlo 2: Le ministi:re de l'agriculture ct de l'elcvege comprcnd 
• le cabinet; 
- deux directions rnttnchCcs; 
- unc direction gi!:ntrale~ 
- des en I reprises ct des o:rganismes sous tutcl 1-c. 

Chapitrc 1 
"Du cabinet 

Artkle 3: Place sous l'autorile d'un directeur, le cabinet est l'organe de 
com:eptionJ de coordination, d'animation ct de conlrOlc qui asslstc le 
mi11istrc dans son action. 

II est charge de rcgler, au norn du minislre et sur delegation, Jes qucs­
Hons po!itiques. administratives et techniques relevant du ministere. 
La composilion du cabinet ct !cs modalites de nomination de sc, mcm­
bres soot cclles qui sent definies par la rcglemenlation co vigueur. 

Chapifrc II 
• Des directions rnttnchccs 

Article 4: Les dirccl[ons raUachCes aux cabJnets soot: 
- la dircclion des ctudcs ct de la planification; 
- la direction du conlrolc ct de !'orientation. 

Section I 
- De la direction d., otudcs et de In plnnifiention 

Article 5: La direction des ~tudes ct de la planification cxcrce ses aUri­
butions et est organis:Cc conformement aux tcxtes. qui la rCglsscnl. 

Section ll 
• De IR direction du contrOlc ct de l'oricntnUon 

Article 6: La direction du con!role ct de l'orientetion exerce ses attri­
butions ct est orgimisCe conformCment aux textes qui la rC:gisscnt. 

Chnpitre !IT 

- De la direction genera le 

Article"/, La direction gcncmlc, dcnommcc direction gencmle de l'a­

griculturc ct de l'clevage, es1 regic par des tcxtcs spccifiques. 

Chnpitrc IV 
- Des entrepriscs: ct les orgnnismes sous tuteHe 

Article 8: Les cnlreprises et lcs organism cs sous tutellc, rcgis par des 

textes spCcifiqucs, sonl: 

- Sanghapalm; 

- !a cnis.se de s1nbilisiltion des prix des produits agricoles el foresticrs; 

- le centre national des .scmcnccs .amC:Horees, 

Titre Ill 
~ Dl5positions l"innlcs 

Article 9: Soni cl demeurcnt abrogees toutcs dispositions antcrieuros 
et contraircs a colics du present dccret qui sem insere au Journal om. 
ciet. 

Fait a Brazzaville, le 12 mai I 998, 

LE GENERAL D'ARMEE Denis SASSOU-NGUESSO 

Par le President de la Republ iquc, 

Le rninistre d'Etal charge de l'agricullure ct de l'elevage, 
Auguste Celestin GONGARAD - NKOUA 

Le ministre des finances Cl du budget, 
Mathias DZON 

Ln ministre de la fonction publiquc cl des reformcs administrativcs. 
Jcnnnc DAMBENDZET 

Ministere de la justice. 

Decret n° 99 - 85 du 19 mai 1999 
portant attributions et orgnnisntion du sccrctari•t gonernl i, I• jus­

tEce 

Le President de In Rcpublique, 

Vu l'Actc Fondamcntnl; 
Vu le decre( n° 99-1 du 12 ianvicr 1999 portanl nominmion des mem­
bre.s du Gouvcrnemcnt; 
En Conscil des ministrcs, 

Docrctc: 

Titre I 
.. Des attributions 

Article premier: Le secretariat general a la justice est l'organe tech­
nique qui ass isle le m inistre dans t'cxcrcice de scs attributions dans !cs 
domaines de la justice, de la promotion cl de la protection des droi1s 
humains. 
A cc titre. ii est charge, natammenl, de: 
- e!nborer les projcts de 1ex1cs lcgislatifs ou reglementaires en matiere 
civile ct penalc; 
• controler le; activites des offices pub I ics ct rninistcriels, des syndics 
liquidatcurs ct du ministE!re public en mntit.':rc civilc; 
• suivre lcs questions relatives au stalut des personnes, aux diffCrents 
ordrcs nationaux, aux sceau.x el au;,c armolrics de J'E(.al; 
- instrulrc Jes recaurs en grficc ct -!!laborer tes projets de lois d1amnisHe: 
- mener des etudes relatives o la protection de l'cn fance; 
- gorer le personnel ct l'cquipemcnl. 

Titre II 
- De l'organisation 

Article 2: Le secretariat general it la justice est dirigc ct anime par un 
secrctaire general. 
Le secrCtairc gCnCral anlme. coordormc ct conlr-Ole les nctiviti.l:s des 
directions placCes sous son nutor~tC. 

Article 3: Le secrC1arint gt:nCral a la justke, outre le secretariat de 

direction~ le service de: la documentation cl des archives, le service de 
l"informnlion sur les droits et !es libertcs, comprend: 
- la direction des nffaircs civi!es ct du sceau; 
- la direction des affaires criminclles, financicrcs cl des graces; 
- la direction de la protection legalc de l'enfnncc; 
• In direction de l'administralion, des finances et de l'cquipcmcnt. 

Chnpitrc I 
- Du secretariat de d ircc:tion 

Article 4; Le secretarial de di reel ion est dirigc ct animc par un chef de 
sccrClnriat qui a mng de chef de service 
IJ c.st chargCt notammcntt de; 
- la reception -ct l'cxpCdition du courrier; 
- l1analysc sommalre des cortespondanccs et autres documents 
- la saisic ct la rcprographic des corrcspondanccs ct autrcs documents 
admi11istratifs; 
• el) d'une maniCrc gCnCrnlc.t de toute amre tichc qui pcut lui Ctrc 
conl"iCc. 


